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LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Retiré

AMENDEMENT N o SPE332

présenté par
M. Hetzel
----------

ARTICLE 13

Après l’alinéa 12, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« En matière de ventes judiciaires d’immeubles, l’émolument global de l’avocat est fixé sur la base 
d’un tarif dont les modalités sont déterminées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 11 et 12 de l’article 13 du projet de loi modifient l’article 10 de la loi du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, afin de supprimer le tarif de 
la postulation et généraliser la convention d’honoraires.

Conformément à l’une des recommandations de la mission d’information de la commission des lois 
de l’Assemblée nationale relative aux professions juridiques réglementées, cet amendement propose 
que l’intervention des avocats dans le cadre des ventes judiciaires de biens immeubles soit encadrée 
par un tarif autonome. Un décret déterminera les modalités de mise en œuvre de ce tarif.


